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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 10 qui vise à modifier les dispositions pénales 
applicables aux chefs d'entreprise, et notamment de supprimer le délit d'entrave en cas de 
manquement à l’audit de durabilité dans le cadre de la CSRD.

Pour rappel, un délit d’entrave consiste à porter atteinte à la mise en place et au bon déroulement de 
la mission, en l'occurrence ici la mission d’audit, la suppression de ce délit n'est donc pas 
envisageable. Par ailleurs, le CSRD est une directive essentielle dans la cohérence des régulations 
pour la finance verte européenne. Il est donc primordial que les informations extra-financières qui y 
seront reportées puissent être auditées de manière systématique par un organisme tiers.

 


